Condamnation pour marquage frauduleux

Un producteur belge a été condamné pour l’utilisation frauduleuse de marques d’identification sur des copies du chariot CC Container, norme européenne pour le transport de fleurs et plantes, de la société dano-néerlandaise Container Centralen A/S.

Une fraude portant sur la copie illégale des marques d’identification des chariots CC Container et sur leur utilisation sur ces derniers a été mise au jour. Les CC Container font partie du « réseau » CC Pool System, qui permet l’échange de chariots vides contre des chariots pleins (et inversement) et qui prévoit l’entretien des chariots par Container Centralen (CC). Aussi le marquage frauduleux des chariots accroît-il, le cas échéant, les coûts supportés par CC pour l’entretien des copies, dont la qualité est inférieure à celle des chariots originaux. À son tour, cet accroissement se répercute sur les utilisateurs honnêtes du réseau, puisqu’il entraîne une augmentation des droits d’inscription annuels.
La dénonciation actuelle du producteur belge a donné lieu à une action en justice en Belgique, laquelle, a priori, a abouti à une condamnation à amende et à une interdiction visant aussi bien la société Trocobel que son associé principal en personne. Trocobel ayant fait faillite par la suite, il est néanmoins douteux que la société verse l’amende et les dommages-intérêts dus. De plus, le détenteur de Trocobel a interjeté appel du jugement, suite à quoi Container Centralen (CC) a introduit un appel incident. 
Le jugement prononcé met l’accent sur le fait que le détenteur de Trocobel reconnaît avoir sciemment produit les marques d’identification frauduleuses dans le but d’accéder illégalement au réseau CC Pool System et de profiter de l’entretien en découlant des chariots destinés au transport de fleurs et de plantes. Parallèlement, le jugement tient compte du fait que CC lutte activement depuis de nombreuses années contre la copie frauduleuse de ses marques d’identification et œuvre de façon générale à la protection de ses marques commerciales.
« Ce n’est pas la première fois qu’un procès est mené contre des producteurs qui, à l’aide de marques frauduleuses, tentent d’introduire gratuitement des copies de nos chariots dans le réseau CC Pool System », explique Berno Holmgaard, directeur général de CC, qui poursuit : « Nous avons déjà gagné des procès similaires en France, en Allemagne, au Danemark, en Suède, en Belgique et aux Pays-Bas ».
En vue notamment d’empêcher à l’avenir les copies frauduleuses de ses marques d’identification, CC travaille en ce moment sur un projet de marquage électronique (RFID ou identification par radiofréquence) du chariot CC Container et d’autres unités de transport.

Pour en savoir plus, veuillez vous adresser à M. Berno Holmgaard, Container Centralen A/S, 

tél. +45 65 91 00 02, www.container-centralen.com.
Légende : Berno Holmgaard, directeur de Container Centralen, avec une marque d’identification originale et frauduleuse du chariot européen CC Container. 

